
Mémo 
Guide du 

Permis de  
Construire 
Quels travaux nécessitent un permis de construire ? 

 

Cette documentation a pour but d’informer 

et de balayer les généralités relatives à 

l’obtention d’un permis de construire pour 

les particuliers. La liste des pièces à 

fournir est cependant non exhaustive. Si 

votre terrain comporte certaines 

spécificités, vous pouvez vous référer à la  

« Notice Urbanisme » disponible sur 

https://www.service-

public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/N319 

ou prendre contact avec la mairie pour 

plus de renseignements.  

Certains projets sont soumis à la taxe 

d’aménagement. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  
 

   1 centimètre sur le plan = 2 mètres dans la réalité 

 
Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal (PLUI) 

de la Communauté de Commune du Jovinien  

 

  
         

 

 

    
 

informations 

complémentaires 

  

 

   mettre un     

 
Délai d’instruction à 

réception du dossier 
complet :  

 

- 2 mois ( pour les 

maisons individuelles) 

- 3 mois pour les 

autres dossiers   
 
hors majoration de délai 

d’instruction 

 

  

            

   

          

  
 

       

Extension ou surélévation   de      
   (hors zone U du PLUi) 

 

Extension ou surélévation   de       

 (en zone U du PLUi) 

    de  
 

Les règles du 

PLUI sont 

 pour 

TOUS 

)  

 

Contacter votre mairie  

   Dépôt en ligne : 
https://gnau38.operis.fr/jovinien/gnau/#/  

 avant

D’autres projets peuvent être soumis à PC  
(voir le visuel « Quelle demande pour quels travaux ?»). 

 

 

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/N319
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/N319
http://www.cadastre.gouv.fr/
http://www.maps.google.fr/
http://www.geoportail-urbanisme.gouv.fr/
http://www.ccjovinien.fr/
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/
https://gnau38.operis.fr/jovinien/gnau/#/ 
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 EXISTANT PROJET 

 

*secteur soumis à l’avis de l’Architecte des Bâtiments de France. ** Assainissement non collectif 

- Représentation du  

- projet dans  

- l’environnement  

- existant grâce à un  

croquis ou un  

photomontage  


